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Réorganisation des dicastères du Conseil communal 

 
Suite au départ de Mme Lolita Fuchs et dans l’attente de l’élection d’un nouveau membre au 
Conseil communal, une réorganisation des dicastères a été mise en place afin d’assurer le bon 
fonctionnement des affaires communales. 
 
Les attributions sont désormais les suivantes : 

• Administration et finances : M. Xavier Schaffter / Suppléant : M. Gaëtan Marchand  
• Domaines et forêts : M. Loïc Eggenschwiler / Suppléant : M. Xavier Schaffter  
• Éducation : M. Marc Daellenbach / Suppléant : M. Christophe Miserez  
• Environnement : Mme Filoména Chevillat / Suppléant : M. Gaëtan Marchand  
• Aménagement du territoire : M. Christophe Miserez / Suppléante : Mme Filoména Chevillat  
• Affaires sociales : M. Marc Daellenbach / Suppléant : M. Loïc Eggenschwiler  
• Travaux publics : M. Gaëtan Marchand / Suppléant : M. Marc Daellenbach 

  
À vendre – Renault Kangoo de la voirie  

 
La Commune de Montfaucon met en vente son ancien véhicule de voirie : un Renault Kangoo de 
2008, véhicule non expertisé, vendu en l’état, idéal pour bricoleur : 

✓ Kilométrage : 141'478 km 
✓ Deux jeux de roues inclus 
✓ Véhicule vendu au plus offrant 

 
Pour toute information ou offre, vous pouvez contacter : Gaëtan Marchand au 078 729 42 17 
 

Table de ping-pong à donner 
 
Dans le cadre des travaux de réaménagement de la place de jeux de Montfaucon, la table de ping-
pong actuelle sera prochainement retirée. 
 
La Commune propose de la donner à toute personne du village intéressée. 
 
Si vous souhaitez la récupérer, merci de prendre contact avec le bureau communal en indiquant 
également l’usage prévu : 

        commune@montfaucon.ch 
   032 955 11 22 

En cas de plusieurs demandes, la Commune se réserve le droit de procéder à une attribution. 
 

Information à la population – mai 2026 
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RAPPEL - Commission des chemins – poste vacant 
 
Le Conseil communal rappelle qu’un poste est actuellement vacant au sein de la Commission des 
chemins. Toute personne intéressée est invitée à s’annoncer auprès du Conseil communal. 
 

Commission du cimetière – Démission et appel à candidature 
 
Le Conseil communal informe la population que M. Albert Gonin, président de la commission du 
cimetière, a présenté sa démission pour la fin de l’année. 
 
Les autorités communales tiennent à le remercier chaleureusement pour son engagement et le 
travail accompli durant sa présidence. 
 
Dans cette perspective, la commune est à la recherche d’une personne intéressée à reprendre 
cette fonction. Toute personne intéressée peut s’annoncer auprès du Maire, M. Xavier Schaffter. 
 
Le Conseil communal remercie d’avance les personnes qui pourraient se porter candidates. 
 

Chiens – identification et annonces obligatoires 
 
Nous rappelons que l’identification des chiens s’effectue via la banque de données suisse 
AMICUS. Aussi, chaque nouveau détenteur de chien doit : 

• s’annoncer auprès de sa commune de domicile afin d’obtenir un numéro de détenteur ;  
• faire enregistrer son chien par un vétérinaire dans la base AMICUS ;  
• transmettre à la commune une copie de l’attestation d’enregistrement AMICUS.  

 
Les propriétaires sont également tenus d’annoncer toute modification (acquisition, cession, 
déménagement ou décès d’un chien) dans un délai de 10 jours à AMICUS ainsi qu’à 
l’administration communale. 
 
Chaque chien doit être identifié par une puce électronique posée par un vétérinaire au plus tard à 
l’âge de 3 mois. 
 
Nous invitons les personnes concernées à transmettre leur attestation AMICUS au Secrétariat 
communal et à annoncer les éventuelles modifications jusqu’au 15 mai 2025. 
 

Travaux d’installation de la fibre optique 
 
Nous vous informons que les travaux d’installation de la fibre optique débuteront prochainement 
dans les différentes rues du village. Dans une première phase, ces travaux concerneront 
uniquement la mise en place des infrastructures principales (chambres), et non les raccordements 
privés. 
 
Nous vous remercions de bien vouloir respecter la signalisation mise en place ainsi que les 
éventuelles restrictions de circulation. 
 
Nous vous remercions également de réserver un bon accueil aux équipes intervenantes. 


